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Bruxelles, 1er Août  2011 
 
Chers Parents,  
 
Après des camps pleins de joie, de sourires et de souvenirs merveilleux… La rentrée des 
mouvements de jeunesse pointe déjà le bout de son nez !  
 
Tout d’abord, c’est l’occasion de remercier tous les membres des staffs qui nous quittent en 
septembre, après de nombreuses années d’investissement et d’enthousiasme sans faille.  
Heureusement, la relève est déjà bien assurée et prête à recommencer une année de nouvelles 
aventures à partager avec vos enfants ! 
 
Nous voudrions profiter de ce courrier pour vous rappeler les règles d’inscription, déjà d’application 
l’an passé :  
 
Afin de maintenir une pyramide des âges idéale au sein de chaque section,  

• les enfants qui "montent" chez les guides ou les scouts doivent être âgés de 12 ans avant 
le 31 décembre 2011 ou être entrés en 1ère  humanité. 

• les enfants qui "montent" chez les lutins ou à la meute (Seeonee ou Waingunga) doivent 
être âgés de 8 ans avant le 31/12/2011 ou êtres entrés en 3ème primaire.  

 
Toute inscription suppose également l’adhésion aux dispositions suivantes :  

• Les réunions débutent à 09h30 sur le parvis et se terminent à 17h30 précises au même 
endroit. L’animé emporte son pique-nique pour la journée, sa carte de transport (gratuite 
jusqu’à l’âge de 12 ans sur simple demande à la STIB) et des vêtements adaptés aux 
prévisions météo.   

• La présence aux réunions, aux week-ends et au grand camp est obligatoire. En cas 
d’impossibilité, veuillez en avertir les chefs de section le plus vite possible et ce pour 
respecter leur travail bénévole et l’organisation des activités. 

• Nous insistons vivement pour que tous les animés aient un uniforme impeccable avec des 
chaussures adaptées aux activités extérieures.  

 
Enfin, cette année, les chefs ont mis en avant la difficulté de gérer les finances des WE de section. 
En effet, même si les dates de ces WE sont fixées en début d’année, parfois jusqu’à 25 % des 
enfants sont absents. Or, les chefs prévoient des logements et des moyens de transports en 
fonction du nombre d’enfants inscrits en début d’année. De plus, le paiement se fait parfois 
tardivement, ce qui implique que le staff doive avancer de grosses sommes. Afin de garantir une 
bonne organisation, nous instaurerons donc une nouvelle formule, déjà mise en pratique dans de 
nombreuses unités bruxelloises confrontées aux même difficultés.  
Dorénavant, la cotisation réclamée par l’unité en début d’année comprendra également le montant 
requis pour les deux week-ends de section. La somme prévue sera alors rétrocédée aux staffs.  
 
Face à l’augmentation des demandes d’inscription, nous voudrions rapidement mettre à jour le 
listing de l’unité et évaluer le nombre de places restant dans chaque section. Pourriez-vous 
remplir, pour chacun de vos enfants, la fiche d'inscription ci-jointe et ce, même pour les enfants 
qui restent dans la même section, le plus rapidemment possible et au plus tard pour le 5 
septembre 2011 (à  Diane KRAFT, Av. du Jeu de Paume, 21  - 1150 Woluwe-Saint-Pierre). 
 
Nous vous invitons également à prendre connaissance du calendrier de l'unité St-Pierre que vous 
trouverez en pièce jointe. 
 
En attendant de vous revoir lors de la réunion de passage du 25 septembre, nous vous souhaitons 
une bonne rentrée scolaire et restons à votre disposition pour une animation de qualité. 
 
Le staff d’U  

 
NB : toutes les informations et documents sont disponibles sur le site de l'Unité : www.scoutwoluwe.org 


